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PRÉFET 
DU MORBIHAN 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Agence Régionale de Santé Bretagne 
Délégation départementale du Morbihan 

Arrêt é portant modification de l'arrêté du 14 janvier 2021 portant désignation des centres de 
vaccination contre la Covid 19 dans le département du Morbihan 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.3131-1, L.3131-8, L.3131-15, L. 3131-16 et L. 
3131-17; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.2215-1; 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l'état d'urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire; 

Vu le décret n°204-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Patrice FAURE en qualité de préfet 
du Morbihan; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomimition de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Bretagne ; 
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire; 

Vu le décret n°2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment l'article 
55-1;

Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment l'article 
53-1;

Vu le décret n° 2021-272 du 11 mars 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 janvier 2021 portant désignation des centres de vaccination contre la 
covid-19 dans le département du Morbihan; 

Vu l'avis annexé au présent arrêté du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Bretagne du 
19 janvier 2021 concernant la désignation de centres de vaccination contre la COVID-19 dans le 
département du Morbihan ; 

Vu l'avis annexé au présçnt arrêté du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne du 
10 février 2021 concernant la désignation de centres de vaccination contre la COVID-19 dans le 
département du Morbihan ; 

Vu l'avis annexé au présent arrêté du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne du 
12 mars 2021 concernant la désignation de centres de vaccination contre la COVID-19 dans le 
département du Morbihan ; 

Considérant que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de covid-19 ; que 
l'organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison 
des vaccins, l'enjeu sanitaire d'une protection rapide des populations les plus exposées ou les plus à 
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